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NOS RÉSEAUX SOCIAUX



Pour bénéficier de cet accompagnement personnalisé Rejoignez FO Com !

Qui est concernÉ ?

Rythme et Rémunération

À la suite de l'accord signé le 10 février 2025, le nou-
veau dispositif de Temps Partiel Senior (TPS) est dé-
sormais en vigueur. Ce dispositif s'adresse à :

 F Tous les salariés pouvant prendre leur retraite 
avant le 31 décembre 2033.
 F Les personnes nées avant le 31 décembre 
1969.
 F Les personnes ayant une carrière longue, nées 
jusqu'au 31 décembre 1971.

Quand et comment bénéficier du TPS ?
 F Durée : Le TPS peut être pris jusqu'à 5 ans 
avant votre départ en retraite, pour une pé-
riode maximale de 60 mois.
 F Proratisation : Pour les salariés partant avant le 
1er janvier 2031, le TPS sera proratisé en fonc-
tion du nombre de mois restants avant le dé-
part.
 F Ancienneté : 15 ans dans l’entreprise.
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Que peut vous apporter FO Com ?
FO Com accompagne tous ses adhérents dans toutes les démarches liées au TPS. Que ce soit pour le 
calcul de votre date de départ ou de votre pension retraite, nous sommes là pour vous aider jusqu’à la fin 
de votre TPS.
Beaucoup de questions techniques restent en suspens. FO Com est en mesure de vous apporter TOUS 
les éléments de réponse.

TEMPS PARTIEL SENIOR (TPS)

FO COM EST LÀ !

Un salaire minimum est garanti :
• pour les non-cadres, de 2 135 € bruts /mois,
• pour les cadres, de 2 975 € bruts /mois.

Il est revalorisé tous les ans à l’issue de la Négociation Annuelle Obligatoire (NAO).


